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À compter À compter À compter À compter
du du du du

2009 06 30 2010 06 27 2011 07 03 2012 07 01

Primes

Prime P-1* 0,30 0,30 0,30 0,30

Prime P-2* 0,50 0,50 0,50 0,50

Prime P-3* 1,25 1,25 1,25 1,25

Prime P-4 a)* 0,40 0,40 0,40 0,40

Prime P-4 b)* 0,20 0,20 0,20 0,20

Prime P-5* 0,50 0,50 0,50 0,50

Prime P-6* 2,50 2,50 2,50 2,50

Prime P-7* 2,00 2,00 2,00 2,00

Prime P-8* 0,25 0,25 0,25 0,25

Prime P-9* 0,50 0,50 0,50 0,50

Prime P-10* 0,15 0,15 0,15 0,15

* Plus d’une prime à la fois peut être applicable

Toute formation ou renouvellement de formation,
exigé par l’employeur ou le client, sera aux frais de
l’employeur, sauf si cette formation a pour objet de
permettre à l’agent de se qualifier pour effectuer le
travail qui lui permet d’avoir droit à une prime définie à
l’article 1.01 ou de lui permettre d’obtenir ou de renou-
veler son permis d’agent.

Les frais assumés par l’employeur sont la rémunéra-
tion du salarié comme s’il était au travail, les frais
d’inscription et les autres frais raisonnables encourus
par le salarié. ».

10. L’article 5.01 de ce décret est modifié par le
remplacement, dans le troisième alinéa, de « 30 juillet
2003 » par « 30 juin 2009 ».

11. L’article 7.01 de ce décret est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de
« ou le père et la mère de son conjoint » par « , le père et
la mère de son conjoint ou l’un de ses petits-enfants »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa du
paragraphe 2°, des mots « , d’une brue ou de l’un de ses
petits-enfants » par les mots « ou d’une brue ».

12. L’article 8.01 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 8.01. Lors d’une grève, d’un lock-out, d’un évène-
ment spécial tel qu’une activité culturelle ou sportive ou
à l’occasion d’un contrat de durée limitée n’excédant
pas 60 jours, un salarié qui doit se déplacer avec son
automobile pour se rendre à un lieu de travail situé à
l’extérieur d’un rayon de 40 kilomètres du bureau de son
employeur, reçoit une indemnité de 0,45 $ du kilomètre
parcouru. L’employeur a le choix de fournir le transport
à ses frais.

Lorsque le salarié se sert de son véhicule comme abri
et lorsque, à la demande de son employeur, il utilise son
véhicule pour faire des rondes, des patrouilles ou un
service en véhicule motorisé, l’employeur lui verse une
indemnité de 0,45 $ du kilomètre pour tous les kilomètres
parcourus. ».

13. L’article 9.01 de ce décret est modifié par le
remplacement, partout où il se trouve, de « 2007 » par
« 2012 ».

14. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 770-2009, 18 juin 2009
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie des matériaux de construction
— Modifications

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur
l’industrie des matériaux de construction

ATTENDU QUE le gouvernement a, en vertu de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2), édicté le Décret sur l’industrie des
matériaux de construction (R.R.Q., 1981, c. D-2, r.34);

ATTENDU QUE les parties contractantes désignées à ce
décret ont, en vertu de l’article 6.1 de cette loi, présenté
au ministre du Travail une demande pour que des modi-
fications soient apportées à ce décret;

ATTENDU QUE les articles 2 et 6.1 de cette loi autori-
sent le gouvernement à modifier un décret de convention
collective;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi,
malgré les dispositions de l’article 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un décret entre en vigueur
à compter du jour de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ou à la date ultérieure qui y est fixée;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements et aux articles 5 et 6.1 de la
Loi sur les décrets de convention collective, un projet de
décret de modification a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 22 octobre 2008 et, à
cette même date, dans un journal de langue française et
un journal de langue anglaise, avec avis qu’il pourrait
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été formulé à
l’égard de ce projet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce projet de décret
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE soit édicté le Décret modifiant le Décret sur
l’industrie des matériaux de construction, ci-annexé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Décret modifiant le Décret sur l’industrie
des matériaux de construction*

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. Le Décret sur l’industrie des matériaux de construc-
tion est modifié par le remplacement de l’article 16.01 par
le suivant :

« 16.01. Les salariés reçoivent au moins les taux
horaires suivants pour chaque classification prévue
ci-dessous et pour la période de progression applicable
à chacune d’elles :

Classification À compter À compter À compter À compter
du du du du

30 juin 1er mai 1er mai 1er mai
2009 2010 2011 2012

1. Coupeur toute
catégorie (débiteur) 23,67 $ 24,38 $ 24,62 $ 25,11 $

période de progression :

0 à 12 mois 14,22 $ 14,65 $ 14,80 $ 15,10 $

12 à 24 mois 16,56 $ 17,06 $ 17,23 $ 17,58 $

24 à 36 mois 20,13 $ 20,73 $ 20,94 $ 21,36 $

36 à 48 mois 21,90 $ 22,56 $ 22,79 $ 23,25 $

2. Polisseur toute 23,67 $ 24,38 $ 24,62 $ 25,11 $
catégorie

période de progression :

0 à 12 mois 14,22 $ 14,65 $ 14,80 $ 15,10 $

12 à 24 mois 16,56 $ 17,06 $ 17,23 $ 17,58 $

24 à 36 mois 20,13 $ 20,73 $ 20,94 $ 21,36 $

36 à 48 mois 21,90 $ 22,56 $ 22,79 $ 23,25 $

3. Mouleur de 23,67 $ 24,38 $ 24,62 $ 25,11 $
terrazzo (granito)

période de progression :

0 à 12 mois 14,22 $ 14,65 $ 14,80 $ 15,10 $

12 à 24 mois 16,56 $ 17,06 $ 17,23 $ 17,58 $

24 à 36 mois 20,13 $ 20,73 $ 20,94 $ 21,36 $

36 à 48 mois 21,90 $ 22,56 $ 22,79 $ 23,25 $

4. Manœuvre d’atelier 15,28 $ 15,74 $ 15,90 $ 16,22 $. ».

2. L’article 21.02 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 21.02. À la fin de chaque semaine, l’employeur
crédite à chaque salarié, à titre d’indemnité de congés
annuels obligatoires et de jours fériés chômés, une somme
égale au pourcentage, du salaire gagné durant la semaine,
prévu à la convention collective applicable dans le secteur
institutionnel et commercial de l’industrie de la cons-
truction et ce, aux mêmes conditions et obligations. ».

3. L’article 29.01 de ce décret est modifié par le
remplacement des nombres « 2008 » et « 2007 » respec-
tivement par les nombres « 2013 » et « 2012 ».* Les dernières modifications au Décret sur l’industrie des matériaux

de construction (R.R.Q., 1981, c. D-2, r.34) ont été apportées par le
règlement édicté par le décret numéro 84-2006 du 14 février 2006
(2006, G.O. 2, 1156). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2009, à jour le 1er mars 2009.

4. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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